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ment pour acheter ?

PROJET EUNETHORSE

Réduire la pénibilité et améliorer  
l’attractivité des exploitations équines
Comment réduire la pénibilité du travail sur les exploitations équines ? Comment améliorer l'attractivité, le bien-être des salariés et des chefs d'exploitation, ou encore 
la santé et la sécurité au travail ? Le 27 mars, l'Institut français du cheval et de l'équitation (IFCE) a organisé la première journée de démonstration du projet européen 
EUnetHorse à Estrées  Saint-Denis, dans l'Oise (60) sur la thématique de l'amélioration des conditions de travail au sein des exploitations agricoles équines.

Daniela Strube dirige depuis 
2012 les Écuries des platanes, 
à Estrées-Saint-Denis, à la fois 
centre équestre et écurie de 
propriétaires. Sur son exploita-
tion, la gérante a voulu adapter 
ses structures pour améliorer les 
conditions de travail de ses sala-
riés et d’elle-même. Les travaux 
de curages et d’affouragement 
sont ainsi mécanisés au maxi-
mum. «L’astreinte n’est plus dans 
l’affouragement, mais dans la sur-
veillance des chevaux, qui peut 
se réaliser à tout moment de la 
journée, ce qui donne plus de 
souplesse», estime-t-elle. 
Avec la mise en place de distribu-
teurs automatiques et de râteliers 
programmables, l’alimentation 
est optimisée, sans effort supplé-
mentaire pour les travailleurs. En 
plus de diminuer les besoins en 
main-d’œuvre, la mécanisation 
limite les déchets de foin et per-
met une individualisation de l’ali-
mentation dans un hébergement 
collectif. «Ça occupe aussi les 
chevaux en les nourrissant lors-
qu’ils sont autorisés à prendre un 
nombre élevé de rations.»
Daniela Strube a également ins-
tallé un système de parois amo-
vibles afin de faciliter l’évacua-
tion mécanique du fumier. «Ce 
système réduit considérablement 
la charge physique du personnel 
de l’exploitation et raccourcit le 
temps nécessaire au nettoyage 
des écuries.» De telles parois 
conviennent pour un réaména-
gement de bâtiments existants 
et pour agrandir ou rétrécir des 
boxes. Daniela a opté pour des 
cloisons à charnières (pivotantes) 
pour nettoyer des rangées en-
tières de boxes sans avoir à reti-
rer complètement les cloisons. Il 
existe aussi des systèmes à cloi-
sons coulissantes ou avec une pa-
roi frontale rabattable. Il est donc 
facile pour l’exploitante d’utiliser 
sa mini-pelle, suffisamment petite 
pour fonctionner en espaces res-
treints et nettoyer les écuries et 
les boxes
Autre solution : la mise en place 
de façades libre-service de four-
rages. Le cheval peut passer la 
tête par un façade du choix grâce 
à des ouvertures prévues à cet ef-
fet. Les aliments et les concentrés 
se distribuent à l’avant des boxes 
sans qu’il y ait à ouvrir les portes. 
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La distribution s’en retrouve plus 
rapide et sécurisée.

Un projet européen dédié 
au cheval
Ces solutions pour améliorer les 
conditions de travail ont été ré-
alisées dans le cadre du projet 
EuNetHorse, un projet de re-
cherche et développement agri-
cole européen dédié à la filière 
équine, qui regroupe neuf pays 
(Finlande, Pologne, Roumanie, 
Allemagne, Belgique, Suisse, 
France, Espagne, Portugal). Le 
projet, coordonnée par l’Institut 
français du cheval et de l’équita-
tion (IFCE) (voir encadré), a pour 
objectif d’améliorer la résilience 
et la performance des exploita-
tions équines en Europe à tra-
vers trois axes : la performance 
socio-économique des exploita-
tions, la santé et le bien-être des 
équidés, la durabilité environne-
mentale des exploitations. D’une 
durée de 4 ans, le projet a débuté 
au printemps 2023 et prendra fin 
au printemps 2027.
L’IFCE a présenté les premiers 
résultats de ces recherches lors 
de la journée organisée sur l’ex-
ploitation de Daniela Strube. 
«En France, c’est la thématique 
des conditions de travail qui a 
été retenue pour cette première 
journée de démonstration. Les 
exploitants français interrogés en 
ont fait un besoin prioritaire», ex-
plique Marlène Addes, ingénieur 
agronome spécialisée en produc-

tions animale à l’IFCE et coordi-
natrice du projet EuNetHorse.
D’autres bonnes pratiques ont 
été expérimentées au sein des 
Écuries des platanes, comme 
les stratégies pour améliorer la 
satisfaction et la motivation des 
salariés. «La motivation des sa-
lariés est essentielle et a un im-
pact direct sur la productivité et 
la fidélisation des employés à 
long terme. Des problèmes plus 
courants tels que le manque de 
reconnaissance, un cadre de tra-
vail flou et une communication 
limitée affectent les exploitations 
agricoles équines. En remédiant à 
ces manquements, on peut obte-
nir une main-d’œuvre plus enga-
gée et efficace.» 
Daniela Strube applique cette 
méthode de management fondée 
sur la reconnaissance du travail 
de ses équipes (reconnaissance fi-
nancière et verbale) et des primes 
de fin d’année. Des opportunités 
de formations sont également 
proposées. «Les monitrices et les 
apprentis peuvent développer 
leur propre projet en autonomie, 
comme la mise en place de l’ac-
tivité d’équitation adaptée.» Le 
centre équestre fidélise ainsi ses 
salariés (peu de turn over) dans un 
contexte où il est difficile de trou-
ver de la main-d’œuvre.
L’employeur s’attache aussi à 
identifier les risques liés à l’en-
vironnement de travail. Une ré-
union annuelle avec l’équipe 
est organisée pour mettre à jour 
un document unique d’évalua-

tion des risques professionnels 
(DUERP) pour établir les mesures 
de contrôles à mettre en œuvre 
pour les atténuer. «Un environne-
ment de travail sûr augmente la 
productivité et la satisfaction des 
employés.»
Lors de cette journée de dé-
monstration, les intervenants ont 
également évoqué l’adoption 
du label Bien-être au travail, qui 
vise à accompagner les exploita-
tions équines dans une démarche 
concernant les conditions de tra-
vail des employés. «Les critères 
du label permettent à l’exploi-
tant d’obtenir des pistes d’amé-
lioration concrètes pour son ex-
ploitation. À terme, l’employeur 
rencontre moins de problèmes 
de recrutement, les salariés étant 
plus investis au sein de l’entre-
prise.»
Autre piste pour une plus grande 
stabilité de la main-d’œuvre : 
veiller à ce que les objectifs et 

les attentes soient clairs. «Une 
description précise du poste et 
un système de suivi du temps de 
travail et de gestion des travail-
leurs permettent de contrôler les 
heures et les charges de travail 
des employés en temps réel.» 
L’utilisation d’un logiciel de ges-
tion pour une organisation plus 
efficace fait partie des recomman-
dations. «On gagne du temps et 
on optimise les processus de tra-
vail au quotidien. La communica-
tion est rendue plus facile pour 
assigner les tâches.»
Une plateforme gratuite, Déclic 
travail, est mise à disposition des 
exploitants qui souhaitent amé-
liorer leurs conditions de travail et 
leur organisation grâce à un outil 
d’autodiagnostic en ligne et à un 
accès à des structures sur mesure. 
120 fiches techniques y sont dis-
ponibles, dont 40 pour la filière 
équine.

Pierre Poulain

L’IFCE
L’Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE) est l’opéra-
teur public qui accompagne la filière équine de l’élevage du che-
val à l’équitation et au sport de haut niveau. Il intervient aussi 
bien au niveau national, qu’européen et international. Ses actions 
s’exercent au profit de la profession, des collectivités territoriales, 
de l’Etat et de tous les publics concernés par le cheval et l’équita-
tion. L’IFCE est reconnu comme l’institut technique de référence 
au service des acteurs de la filière équine. Ses domaines sont la 
production, la valorisation des savoirs relatifs aux équidés et leurs 
différents usages dans toutes ses dimensions : génétiques, agri-
coles, environnementales, économiques, sociales, sportives, de 
loisir et bien-être animal.

Avec la mise en place de distributeurs automatiques et de râteliers program-
mables, l’alimentation est optimisée, sans effort supplémentaire pour les travail-
leurs.

Daniela Strube a également installé un système de parois amovibles afin de facili-
ter l’évacuation mécanique du fumier.

FISCAL 

Achat de matériels : prêt classique, crédit-bail 
ou location, comment faire le bon choix ?
Dans le cadre d’un investissement, faut-il acheter, faire un crédit-bail ou louer son matériel ? La réponse vient souvent de l’utilisation et des capacités de financement. 
Plusieurs formules existent, mais encore faut-il adapter celle qui convient le mieux à son exploitation. 

Le crédit-bail ou encore appelé 
leasing est une formule de loca-
tion associant la location avec 
une promesse de vente (option 
de rachat) au terme du contrat. 
Celui-ci doit mentionner un cer-
tain nombre de clauses stipulant 
la périodicité des versements, 
l’assurance, les options de rachat. 
À la fin du contrat de crédit-bail, 
l’exploitation a la possibilité d’ac-
quérir le bien sur la base d’un 
prix prédéfini dans le contrat, soit 
de rendre le bien, soit continuer 
à le louer avec un loyer revu à la 
baisse. Le matériel ne figure pas à 
l’actif du bilan et son financement 
n’apparaît pas dans les dettes au 
passif du bilan.
Les avantages pour le crédit-bail 
sont multiples. En premier lieu, il 
offre un financement intégral du 
montant du bien, sans le moindre 
apport de l’entreprise. Le matériel 
nécessite le paiement des primes 
prévues au contrat. Il permet plus 
de souplesse de mise en œuvre 
qu’un prêt classique - avantage - 
il est personnalisable et permet 
d’ajuster les loyers, les valeurs ré-
siduelles, les services d’entretien. 
C’est du sur-mesure. Les loyers 
sont des charges déductibles du 
résultat de l’entreprise (attention, 
pour connaître son EBE, il est 
nécessaire de le réintégrer). Un 
des principaux attraits du leasing 
permet de «surpondérer» le pre-
mier loyer, qui pourra être plus 
élevé et correspond souvent à la 
reprise d’un matériel au moment 
de la transaction, atténuant ainsi 
les taxations sur les plus-values. 
Ce critère est souvent recherché 
par les agriculteurs désirant défis-
caliser le plus rapidement de gros 
résultats sur une période plus 

courte avant la clôture de l’exer-
cice. Mais, la durée du crédit-bail 
doit correspondre à une durée 
d’utilisation «normale» du maté-
riel. Les durées peuvent aller de 
cinq à sept ans selon les logiques 
fiscales. Le leasing est souvent 
utilisé par les ETA (entreprises de 
travaux agricoles).
En revanche, le principal frein à 
l’utilisation du crédit-bail est son 
coût qui doit être analysé par 
comparaison avec un crédit clas-
sique. En termes de comparai-
son, le coût financier arrive à un 
niveau quasiment égal que pour 
un prêt classique, sans oublier les 
frais annexes (assurance…). En 
cas de leasing d’un tracteur, par 
exemple, l’immatriculation du vé-
hicule sera faite au nom de l’éta-
blissement de crédit et non pas à 
votre nom, car vous ne disposez 
pas de la pleine propriété du ma-
tériel. Le paiement de la première 
échéance est immédiat et néces-

site obligatoirement la trésorerie 
au moment de la réalisation du 
contrat, souvent, ce problème est 
réglé par l’apport de la revente 
d’un matériel, mais sans reprise 
c’est moins évident. Par contre, 
le prêt classique permet de recu-
ler la première échéance à douze 
mois voire vingt mois maximum, 
ce qui permet d’adapter son rem-
boursement à son échéancier 
professionnel. 
D’autres préféreront la location, 
solution qui permet de connaître 
ses coûts et bien souvent, d’avoir 
une machine neuve tous les trois 
ans (contrat de trois ans avec le 
concessionnaire). Cette solution 
est bien adaptée aux exploitants 
qui ont une grande surface à ré-
colter. Elle permet d’abaisser le 
coût à l’hectare par rapport à une 
ETA. L’avantage de cette formule 
de location est d’avoir une ma-
chine performante et bien adap-
tée à l’exploitation. 

Incidence sur le plan fiscal 
Le leasing n’est pas plus avanta-
geux que le crédit classique eu 
égard aux règles qui régissent les 
récupérations de tva sur investis-
sement, en raison d’un coté, le 
versement de la tva au moment 
de l’échéance pour un leasing et 
d’un autre coté la récupération de 
tva qui s’opère plus tardivement 
sauf ceux qui achètent en fin 
d’année pour raccourcir le délai 
de récupération ou encore ceux 
qui profitent de court terme tva 
avec un taux d’intérêt faible pour 
pallier à l’avance de trésorerie. 
Dans un crédit bail, le coût des 
loyers est déductible intégrale-
ment des bénéfices et ceci est 
souvent présenté comme une 
bonne opération. Toutefois, il 
faut être prudent car l’Adminis-
tration pourrait requalifier « en 
vente », le premier loyer majoré 
versé pour une période de loca-
tion très courte, compte tenu de 
la durée normale d’utilisation. 
Il est vrai que la jurisprudence a 
admis la déduction immédiate 
des loyers majorés la première 
année en tenant compte d’une 
utilisation intensive des matériels 
et de leur forte dépréciation. Mais 
dans d’autres cas, elle a refusé la 
déductibilité en précisant que le 
loyer majoré ne couvrait aucune 
prestation particulière et que le 
matériel avait une durée normale 
tout au long du contrat de loca-
tion. C’est pour ça, qu’il faut bien 
argumenter ce choix de loyer 
majoré. Par rapport à la jurispru-
dence, il faut que le premier loyer 
n’excède pas le montant d’un 

amortissement dégressif, soit en-
viron 30 à 35 %.
Avec un financement classique, 
le bien acquis en pleine propriété 
est déductible de la même façon 
par le biais de l’amortissement 
et par les intérêts versés pour le 
remboursement du prêt.  Qui plus 
est, le bien peut être amorti éga-
lement en dégressif, à savoir 35 % 
pour un amortissement sur cinq 
ans et permet plus de souplesse 
dans les années suivantes quant 
au choix du montant de l’amor-
tissement entre un montant mi-
nimum et un montant maximum. 

Prévoir sa trésorerie
Il faut bien évaluer l’impact de la 
trésorerie sur les charges comp-
tables et donc sur le revenu im-
posable qui influencera sur l’im-
pôt et les cotisations sociales 
MSA. Il faut faire attention au dé-
calage de trésorerie entre la dé-
pense effective et le gain sur les 
prélèvements sociaux et fiscaux. 
Le crédit-bail est une alternative 
intéressante, même s’il elle repré-
sente souvent un coût plus élevé 
et qu’il est plus simple à réaliser 
qu’un prêt bancaire. Avant de 
prendre une telle décision, il est 
essentiel d’effectuer le compara-
tif des différentes possibilités en 
fonction de sa propre situation. 
Pour évaluer sa capacité de rem-
boursement, il est nécessaire de 
connaître son excédent brut d’ex-
ploitation (EBE) et de sa trésore-
rie disponible. Si la trésorerie est 
faible et le niveau d’endettement 
déjà élevé, il sera sans doute plus 
raisonnable de ne pas investir, 
mais de trouver des alternatives 
comme l’achat en Cuma ou faire 
les travaux par prestation par une 
entreprise de travaux agricoles 
(ETA), ou encore faire de la loca-
tion simple. Il est toujours pos-
sible pour réduire son investisse-
ment initial de choisir du matériel 
d’occasion ou d’investir à plu-
sieurs. Tout çà mérite réflexion et 
nécessite une approche précise 
en termes de remboursement et 
surtout l’adapter à son exploita-
tion pour éviter les problèmes 
de trésorerie au moment du 
remboursement. C’est pourquoi, 
votre comptable ou votre conseil-
ler sont là pour trouver avec vous 
la meilleure formule à votre sys-
tème d’exploitation.

Stéphane Lefever
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Emprunt bancaire Crédit-bail Location simple
Caractéristiques Souscription d’une somme auprès 

d’une banque avec remboursement 
d’échéances constantes qui sont mo-
dulables.

Paiement de loyers et rachat à la fin 
du contrat variable en fonction de 
l’option prise.
Remboursement linéaire ou dégressif.

Paiement de loyers en fonction de 
l’utilisation du matériel (souvent au 
nombre d’heures). Peut-être intéres-
sant pour palier un surcroît de travail 
mécanique.

Avantages
Propriétaire du bien.
Acquisition du capital qui pourra être 
revendu avec une valeur résiduelle.
Disponibilité du matériel à tout mo-
ment.

Plus simple à réaliser et personnali-
sable.
Pas d’obligation d’achat à l’échéance 
avec un renouvellement éventuel.
Possibilité de devenir propriétaire à la 
fin du contrat.

Utilisation possible sur une durée 
courte.
Coût connu à l’avance.
Pas de frais de réparation (prévu au 
contrat).
Matériel performant.
Charge immédiate.

Inconvénients Charges d’entretien et de réparations 
à supporter.
Prix de revente en fonction du mar-
ché.

Non propriétaire.
Pénalités si rupture du contrat.
Charges d’entretien et de réparation 
selon le contrat.

Non propriétaire.
Anticiper pour réserver le matériel.
Prévoir ses périodes de travaux.
Disposer d’un loueur à proximité.

Déductibilité du 
revenu professionnel

Amortissement dégressif ou linéaire 
et frais financiers 

Charges déductibles liées au loyer, 
soit dégressif ou linéaire Charges déductibles liées au loyer.

Le crédit-bail offre un choix par rapport au prêt classique, mais cela nécessite une simulation à réaliser avec son comptable ou 
son conseiller, pour mesurer l’impact sur la trésorerie de l’exploitation.
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CONGRÈS DE LA FNSEA p. 7

Remettre en route 
l'outil de production

La FNSEA a conclu le 27 mars les travaux de son 79e congrès à Grenoble, en présence de la ministre de l'Agriculture, 
Annie Genevard. Son président, Arnaud Rousseau, a fait passer le message de mettre la production au cœur de la 
stratégie agricole française et européenne.
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